


Lettre pour l’enquête publique sur le PLU

À l’attention de Monsieur le Commissaire Enquêteur,

Dans le cadre de l’enquête publique relative au Plan Local d’Urbanisme, je souhaite exprimer mon 
avis et apporter ma contribution à la réflexion collective sur l’avenir de notre commune. Le PLU est un 
document essentiel qui engage le développement de La Crau pour les années à venir, et il me paraît 
important de souligner certains points qui, selon moi, peuvent véritablement dynamiser notre 
territoire.

Le développement du circuit entreprise constitue une opportunité majeure. En favorisant 
l’implantation et la croissance des activités économiques locales, la commune se dote d’un outil 
puissant pour renforcer son attractivité. Créer des zones adaptées aux entreprises, aux artisans et 
aux commerces, c’est offrir un cadre favorable à l’innovation, à la production et aux services de 
proximité. Cela permettrait également de diversifier le tissu économique et de réduire la dépendance 
vis-à-vis des pôles extérieurs.

Être Craurois et pouvoir travailler sur sa propre commune représente un avantage considérable. 
Aujourd’hui, de nombreux habitants sont contraints de se déplacer quotidiennement vers d’autres 
villes pour exercer leur activité professionnelle. Ces trajets engendrent fatigue, perte de temps et 
pollution. En développant un circuit économique local, il serait possible de limiter ces déplacements, 
d’améliorer la qualité de vie des habitants et de renforcer le sentiment d’appartenance à la commune.

L’impact sur l’emploi est également un argument central. La création de nouvelles entreprises et le 
soutien aux structures existantes permettraient de générer des postes de travail accessibles aux 
habitants. Cela profiterait particulièrement aux jeunes qui souhaitent s’insérer professionnellement 
sans être obligés de quitter leur territoire, mais aussi aux familles qui recherchent une stabilité entre 
vie professionnelle et vie personnelle. Le développement économique local est donc un levier 
essentiel pour lutter contre le chômage et favoriser l’inclusion sociale.

Il convient aussi de rappeler que l’essor économique doit aller de pair avec une politique de logement 
adaptée. L’attractivité d’une commune repose sur sa capacité à accueillir de nouveaux habitants tout 
en répondant aux besoins des résidents actuels. Il est donc nécessaire de prévoir des logements 
diversifiés, accessibles et bien intégrés dans le tissu urbain. Un équilibre entre habitat et emploi est 
indispensable pour éviter les déséquilibres et garantir une croissance harmonieuse.

Enfin, ce projet de développement du circuit entreprise s’inscrit dans une vision d’avenir durable pour 
La Crau. En renforçant l’économie locale, en créant des emplois de proximité et en accompagnant 
cette dynamique par une offre de logements adaptée, la commune se donne les moyens de rester 
vivante, attractive et solidaire.

Pour toutes ces raisons, j’apporte un avis favorable à l’intégration et au développement du circuit 
entreprise dans le cadre du PLU. Je suis convaincu que cette orientation contribuera à améliorer la 
qualité de vie des habitants et à assurer un avenir prospère pour notre commune.

Je vous prie d’agréer, Monsieur le Commissaire Enquêteur, l’expression de ma considération 
distinguée.
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